
ENTENTE RELATIVE AUX SERVICES MÉDICAUX ET CHIRURGICAUX 
Entente relative aux services médicaux et chirurgicaux d'affirmation de genre pour les 

personnes souffrant de dysphorie de genre 

ENTRE 

ET 

ET 

( « Entente ») 

Le MINISTRE DE LA SANTÉ, pour et au nom du gouvernement, 

agissant par monsieur Daniel Paré, sous-ministre, 

ci-après appelé « le Ministre »

Le CENTRE HOSPITALIER DE L'UNIVERSITÉ DE MONTRÉAL, 
personne morale légalement constituée en vertu de la Loi sur les 

services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2), ayant son 

siège au 850, rue Saint-Denis, bureau S06-250, à Montréal, province 

de Québec, H2X 0A9, représentée par monsieur Frédéric Abergel, 

président-directeur général, dûment autorisé ainsi qu'il le déclare, 

ci-après appelée « le Guichet unique »

Le CENTRE MÉTROPOLITAIN DE CHIRURGIE PLASTIQUE INC., 
personne morale légalement constituée, ayant son siège au 999, rue 

de Salaberry, à Montréal, province de Québec, H3L 1 K8, représenté 

par monsieur Pierre Brassard, président et directeur médical, dûment 

autorisé ainsi qu'il le déclare. 

ci-après appelée « le Prestataire de services »

Le Ministre, le Guichet unique et le Prestataire de services étant 

collectivement appelés les « Parties ». 
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